
Restauration des cours d’eau

Restauration de la Continuité Ecologique – Contexte réglementaire

Ouvrages situés sur des tronçons de cours d’eau concernés par l’Arrêté du 20 décembre 2012 établissant la liste des cours d’eau 
mentionnée au 2° du I de l’article L.214-17 du Code de l’Environnement

Article L.214-17 du Code de l’Environnement :  tout ouvrage doit être géré, entretenu et équipé selon les règles définies par 
l'autorité administrative en concertation avec le propriétaire ou, à défaut, l'exploitant pour assurer le transport suffisant des 
sédiments et la circulation des poissons migrateurs dans un délai de cinq ans après la publication de la liste en annexe.

Convention de délégation de maîtrise d’ouvrage signée avec l’ensemble des propriétaires privés des ouvrages concernés

Maîtrise d’œuvre complète assurée par  



Restauration des cours d’eau

Restauration de la Continuité Ecologique

Seuil de Wimille

Moulin de Grisendal

Pont du Lucquet

Seuil du Goulet

Moulin de Questrecques

Moulin de Witerthun

Moulin de Rouge Berne

Pont de la Queue du Gibet

Moulin de Crémarest

Moulin de Conteville

Moulin de Belle-et-Houllefort

Pont de la Petite Caurie

Seuil de la Chapelle Ste-Godeleine



Restauration des cours d’eau

Restauration de la Continuité Ecologique

Seuil de Wimille

Moulin de Grisendal

Pont du Lucquet

Moulin de Crémarest
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Restauration de la Continuité Ecologique – Marché de travaux

Lot n°1 Seuil de Wimille – Moulin de Crémarest

Titulaire

Sous-traitant

Lot n°2 Moulin de Grisendal – Pont du Lucquet

Titulaire
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Restauration de la Continuité Ecologique – Aménagements

Lot n°1 Seuil de Wimille
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Restauration de la Continuité Ecologique – Aménagements

Lot n°1 Seuil de Wimille
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Restauration de la Continuité Ecologique – Aménagements

Lot n°1 Seuil de Wimille
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Restauration de la Continuité Ecologique – Aménagements

Lot n°1 Moulin de Crémarest
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Restauration de la Continuité Ecologique – Aménagements

Lot n°1 Moulin de Crémarest
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Restauration de la Continuité Ecologique – Aménagements

Lot n°1 Moulin de Crémarest
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Restauration de la Continuité Ecologique – Aménagements

Lot n°2 Moulin de Grisendal
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Restauration de la Continuité Ecologique – Aménagements

Lot n°2 Moulin de Grisendal
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Restauration de la Continuité Ecologique – Aménagements

Lot n°2 Moulin de Grisendal
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Restauration de la Continuité Ecologique – Aménagements

Lot n°2 Moulin de Grisendal
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Restauration de la Continuité Ecologique – Aménagements

Lot n°2 Moulin de Grisendal
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Restauration de la Continuité Ecologique – Aménagements

Lot n°2 Pont du Lucquet
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Restauration de la Continuité Ecologique – Aménagements

Lot n°2 Pont du Lucquet
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Restauration de la Continuité Ecologique – Aménagements

Lot n°2 Pont du Lucquet
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Restauration de la Continuité Ecologique – Aménagements

Lot n°2 Pont du Lucquet
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Recettes (en euros T.T.C.) Dépenses (en euros T.T.C.)

Agence de l’Eau 62 % 425 329 Lot n°1 328 661

FEDER 38 % 260 767 Lot n°2 357 435

TOTAL 100 % 686 096 686 096



Restauration des cours d’eau

Restauration de la Continuité Ecologique - Perspectives 2019

Moulin de Rouge Berne

Pont de la Queue du Gibet

Pont de la Petite Caurie

Seuil de la Chapelle Ste-Godeleine


